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 n° 277 678 du 22 septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : Au cabinet de Me H. VAN VRECKOM   

Avenue Adolphe Lacomblé, 59-61 b5 

1030 Schaerbeek  

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 septembre 2021, par X, qui déclarent être de nationalité camerounaise, 

tendant à l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 bis de la Loi, prise le 9 août 2021 et notifiée le 31 août 2021.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. TRIGAUX loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 1er octobre 2011, munie d’un passeport revêtu d’un visa 

étudiant. Elle a ensuite été mise en possession d’une carte A, laquelle a été renouvelée plusieurs fois 

jusqu’au 31 octobre 2019.  

 

1.2. Le 21 octobre 2019, elle a introduit une demande de prolongation de son autorisation de séjour en 

tant qu’étudiante, laquelle a été déclarée sans objet par la partie défenderesse en date du 2 avril 2020.  

 

1.3. Le 3 avril 2020, la partie défenderesse a pris, à son encontre, un ordre de quitter le territoire 

(annexe 33 bis).  
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1.4. Le 6 mai 2020, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de 

la Loi, laquelle a été complétée en date du 9 septembre 2020.  

 

1.5. Le 9 août 2021, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision déclarant irrecevable la 

demande visée au point 1.4. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit :   

 

« MOTIVATION :  

 

L’intéressée a été autorisée au séjour en Belgique pour y suivre ses études et a été mise en possession 

d’un titre de séjour temporaire (carte A) valable du 06.04.2012 au 31.10.2012, et renouvelé 

annuellement jusqu'au 31.10.2019. Elle a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire qui lui a été délivré 

en date du 03.04.2020.  

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour précitée, l’intéressée invoque son séjour et son 

intégration en Belgique (appuyée par plusieurs témoignages). Toutefois, ces éléments ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles car ils n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs 

temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; C.C.E., 

22 février 2010, n°39.028). Rappelons également que les circonstances exceptionnelles visées par 

l’article 9bis de la Loi précitée sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour 

et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 

du 24.10.2001).  

 

L’intéressée a produit également une inscription (Master en sciences de gestion) délivrée par 

l'Université Catholique de Louvain pour l’année académique 2020-2021. Cependant, force est de 

constater qu'elle s’est inscrite à cette formation alors qu'elle était déjà en séjour illégal. Dès lors, ses 

études ne sauraient être considérées comme une circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressée argue également de la situation sanitaire en Belgique (confinement et interdiction de 

voyage à l'étranger) et dans son pays d'origine (Cameroun). Toutefois, force est de constater qu’elle n’a 

ni étayé ni actualisé ces arguments alors qu’il lui incombe de le faire. Il en est de même pour le risque 

de sanctions administratives et pénales qu’elle a invoqué. Aussi, aucune atteinte à l'article 3 de la CEDH 

n'a été valablement démontrée.  

 

Quant aux attaches familiales de l’intéressée en Belgique (présence de sa sœur et de son beau-frère), il 

est à rappeler qu’il a déjà été jugé qu’« en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de 

leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs 

son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la 

précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010).  

 

L’intéressée invoque enfin la possibilité de retravailler à l’hôtel Amigo ainsi que son visa l’autorisant à 

exercer la profession d’aide-soignante. Cependant, on ne voit pas en quoi ces éléments l’empêcheraient 

de retourner dans son pays d’origine pour y introduire la présente demande d’autorisation de séjour. En 

effet, elle est en séjour illégal depuis le 01.11.2019 et ne peut donc exercer actuellement aucune activité 

salariée.  

 

Par conséquent, la demande d’autorisation de séjour de l’intéressée est déclarée irrecevable et celle-ci 

est invitée à obtempérer à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été délivré le 03.04.2020 ».   
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2. Exposé du moyen d’annulation  

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

: de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme (ci-

après, « CEDH ») et de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne (ci après 

« Charte ») ; des obligations de motivation dictées par l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des principes de bonne 

administration (principes de droit belge et de droit européen), et particulièrement les principes de 

minutie et de proportionnalité ».  

 

2.2. Sour le titre « Normes en cause », elle reproduit le prescrit de l’article 9 bis de la Loi et rappelle des 

considérations théoriques quant à cet article et à propos de l’article 7 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 8 de la CEDH, de l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs, du devoir de minutie et du principe de proportionnalité.  

 

2.3. Dans une première branche, elle constate que « La motivation de la décision d’irrecevabilité n’est 

pas adéquate et suffisante, et le principe de proportionnalité est méconnu, car la partie défenderesse ne 

procède pas à un examen in concrète, mais se réfère à des considérations et objectifs généraux et se 

prévaut de motifs inadéquats au regard de la situation de la requérante ». Elle expose que « Le premier 

paragraphe de la motivation de la décision invoque le fait que la requérante « se trouve à l’origine du 

préjudice qu’il invoque puisqu’il n’a jamais cherché à régulariser sa situation administrative », « s’est mis 

lui-même dans une situation illégale et précaire » et qu’il est « délibérément resté dans cette situation ». 

Ce faisant, la partie adverse ne prend pas en considération les éléments spécifiques invoqués dans la 

demande de séjour de la requérante et sous-entend que cette dernière s’est maintenu pendant une 

longue période en séjour illégal sans jamais entamer les démarches nécessaires pour régulariser sa 

situation. Que la décision querellée contient un défaut manifeste de motivation formelle et une 

motivation manifestement inadéquate, en ne prenant pas en considération les circonstances 

individuelles et particulières de la requérante qui ont été invoquées au niveau des circonstances 

exceptionnelles et plus particulièrement les éléments suivants : le séjour légal de la requérante depuis 

environ neuf ans sous le couvert d’un visa étudiant, ce qui lui a permis d’obtenir un bachelor à la Haute 

École Promsoc Mons-Borinage, après avoir été ajournée dans un premier temps pour son travail de fin 

d’études en février 2020, et pas comme dans beaucoup de hautes écoles et universités en août, pour 

repasser des examens afin de permettre d’obtenir ou non un diplôme en août-septembre, afin de 

pouvoir redemander un renouvellement du séjour étudiant, ce qui ne lui a pas été possible, car c’est 

seulement en février 2020 qu’elle a obtenu sa formule provisoire de son bachelor après avoir effectué 

son travail fin études. La requérante a donc invoqué le fait que les défaillances dans l’agencement des 

travaux de fin d’année et des examens à cette Haute École ne pouvaient pas lui être imputées, car cela 

l’a conduit à rater son inscription à l’Université de Mons où elle voulait poursuivre ses études de master. 

La requérante a invoqué le fait que dans un premier temps, elle a voulu s’inscrire à l’Université de Mons 

pour son master en sciences de gestion, mais que cela a été annulé par la suite, vu l’ajournement 

jusqu’en février 2020 de son travail de fin d’études à la haute Ecole Promsoc, ce qu’elle a finalement pu 

prester, mais ce qui explique le retard pour s’inscrire à l’UC Louvain où elle poursuit actuellement 

toujours ses études de master en sciences de gestion (pièces 5 à 7). La requérante a également 

invoqué l’impossibilité d’introduire une demande d’autorisation de séjour à partir de son pays d’origine 

durant cette période, puisqu’à partir de mars 2020, les frontières ont été fermées par les autorités 

belges ainsi que par les autorités camerounaises, rendant ainsi impossible toute demande d’autorisation 

de séjour à partir de son pays d’origine, de sorte qu’au moment de l’introduction de la demande 

d’autorisation de séjour en date du 6 mai 2020, elle était bien obligée de le faire à partir du territoire 

belge (pièces 9 et 10). Par un mail du 9 septembre 2020, la requérante a transmis des attestations 

d’inscription à l’UC Louvain en master sciences de gestion et a rappelé le fait qu’elle se trouve dans 

l’impossibilité d’introduire la demande d’autorisation de séjour à partir de son pays d’origine en raison de 

l’absence de délivrance de visas à partir de l’ambassade belge au Cameroun compte tenu de la crise 

sanitaire, mais également que le fait de devoir retourner dans son pays d’origine mettra en danger la 

poursuite de ses études, puisqu’elle ne pourra savoir à quel moment elle pourrait revenir sur le territoire 

belge pour suivre les cours, participer à des travaux pratiques et participer aux examens et qu’elle 

risque donc de perdre une année académique lorsqu’elle serait obligée d’introduire la demande à partir 

de son pays d’origine. Attendu que la décision querellée, sur ce point, se contente d’expliquer que le 

séjour et l’intégration en Belgique ne constitueraient pas des circonstances exceptionnelles et 

n’empêcheraient pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir 
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l’autorisation de séjour sollicitée ; Que toutefois, il ressort clairement de ce qui précède que la 

requérante avait invoqué l’impact sur la poursuite de ses études et la perte possible d’une année 

académique en cas de retour dans son pays d’origine, sans certitude de pouvoir revenir à court terme et 

l'empêchant de participer aux cours obligatoires, de travaux pratiques, etc., tandis que cet élément qui 

est invoqué à titre de circonstance exceptionnelle n’est nullement prise en considération dans la 

motivation de la décision querellée ; Que la requérante a également invoqué la situation sanitaire en 

Belgique, à savoir le confinement et l’interdiction de voyage à l’étranger et dans le pays d’origine et à cet 

égard, la décision querellée se contente d’indiquer que la requérante n’aurait pas étayé ni actualisé ses 

arguments alors qu’il lui incomberait de le faire, ainsi que pour le risque de sanctions administratives et 

pénales qu’elle invoque ; Que toutefois, cela ne peut pas être considéré comme une motivation 

suffisante ; Qu’au niveau de l’argument invoqué par la requérante au niveau de ses études et son 

inscription à l’Université Catholique de Louvain pour l’année académique 2020-2021, la décision 

querellée se limite de souligner qu’il s’agit d’une inscription à une formation alors qu’elle était déjà en 

séjour légal et que dès lors, les études ne pourraient pas être considérées comme une circonstance 

exceptionnelle, sans plus ; Qu’ainsi, la décision querellée démontre un défaut de motivation formelle 

tout à fait évident, car il n’est pas du tout répondu à un argument essentiel dans la demande 

d’autorisation de séjour, à savoir le fait qu’elle a été victime d’un problème d’agencement des examens 

et des travaux de fin d’études dans la Haute École Promsoc Mons-Borinage, de sorte qu’elle a été 

ajournée pour son travail de fin d’études en février 2020, que par la suite elle n’avait plus d’inscription à 

la haute École et qu’il était trop tard pour maintenir son inscription à l’Université de Louvain, pour 

uniquement pouvoir se réinscrire en juillet 2020 pour l’année académique 2020-2021, comme la 

requérante en a informé la partie adverse par un mail du 9 septembre 2020 (pièce 3) ; Que la 

requérante a été mise devant un fait accompli par la notification de la décision déclarant sans objet sa 

demande d’autorisation de séjour par lettre recommandée (en raison du Covid-19), étant en même 

temps dans l’impossibilité de quitter le territoire belge pour réintroduire une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour, ce que la partie adverse ne pouvait ignorer vu la fermeture des frontières 

belges et camerounaises depuis mars 2020 jusqu’en juin 2020 ; Qu’il est révélateur à cet égard que la 

décision déclarant sans objet sa demande d’autorisation de séjour n’est pas assortie d’un ordre de 

quitter le territoire, contrairement à ce que prétend la décision querellée (pièce 12) ; Qu’au moment de la 

notification de la décision déclarant sans objet sa demande d’autorisation de séjour en avril 2020, la 

partie adverse était bel et bien au courant de l’impossibilité (temporaire) de donner suite à un éventuel 

ordre de quitter le territoire en raison de la fermeture des frontières et des différentes mesures ont été 

prises par les instances, comme l’OE, dans le cadre des demandes de séjour telles que résumées dans 

une note de l’ADDE basée sur les infos officielles venant des autorités ( pièce 13 ADDE, note, p. 2)) : « 

En peu de temps, de nombreux pays dans le monde ont pris les mesures de crise nécessaires et 

ciblées pour lutter contre la pandémie de coronavirus. Au-delà de leur impact dans la lutte contre la 

propagation du virus, certaines mesures ont un impact direct ou indirect sur le fonctionnement des 

autorités compétentes en matière d’asile et de migration en Belgique. De nouvelles pratiques 

administratives ont été mises en place pour le fonctionnement des autorités en charge de l’asile et de la 

migration, ainsi que pour les différentes procédures de séjour. La présente note d’information a pour but 

de fournir un aperçu de ces nouvelles pratiques administratives liées à la pandémie de Covid-19, en 

matière de migration et de droit des étrangers en Belgique. Elle se base, essentiellement, sur les 

informations officielles publiées par les autorités compétentes en droit des étrangers ainsi que sur les 

documents suivants : • La circulaire du SPE Intérieur du 24 mars 2020 sur les mesures administratives 

assouplies exceptionnellement et provisoirement concernant la réglementation relative à la tenue des 

registres de la population et à la délivrance des cartes d’identité électroniques de Belges durant la crise 

sanitaire liée au CORONAVIRUS - COVID 19. • La communication GENICOM de la Direction Générale 

de l'Office des Etrangers du 23 mars 2020 Mesures contre le coronavirus — Influence sur le dossier des 

étrangers. Note non accessible au public. La présente note d’informations est, en majeure partie, basée 

sur la newsletter publiée par l’Agentschap Integratie & Inburgering, dès le 31 mars 2020, sur son site 

web, et actualisée depuis lors. » Que même s’il est exact de dire que la requérante s’est inscrite à l’UC 

Louvain en étant en séjour illégal, cela ne suffit pas à considérer qu’il ne s’agit pas d’une circonstance 

exceptionnelle, sans faire fi des conséquences de la situation sanitaire liées à la pandémie de Covid-19 

qui a sévi non seulement en Belgique mais au niveau mondial ; Qu’il est de notoriété publique que suite 

à la pandémie liée au Covid-19, les autorités belges ont pris des mesures très poussées de 

confinement, en ce compris une interdiction de voyage et même la fermeture des frontières à partir du 

18 mars 2020 (pièce 9) ; Que toutes les mesures liées à la pandémie de Covid-19 étaient largement 

diffusées dans les médias et annoncées via différents canaux médiatiques, de sorte que personne ne 

peut les ignorer, selon l’adage « nul n 'est censé ignorer la loi » ; Qu’au moment de l’introduction de la 

demande d’autorisation de séjour par la requérante en date du 6 mai 2020, il était question d’une 

fermeture des frontières par la Belgique, ainsi qu’au niveau du Cameroun, où les frontières sont toujours 
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fermées à l’heure actuelle à tout voyageur non-camerounais, à l’exception des résidents, diplomates et 

représentants d’ONG (pièces et 9 et 10) ; Qu’il est confirmé, entre autres sur la page Wikipédia, que 

seulement en date du 15 juin 2020, une réouverture des frontières a été ordonnée vers et au départ de 

l’Union européenne, et élargie au Royaume-Uni, au Liechtenstein, à la Norvège, à l’Islande et à la 

Suisse, mais donc pas encore aux pays en dehors de l’Union européenne (pièce 9, p. 3) ; Qu’à partir du 

20 mai 2020, la Belgique avait fermé ses frontières et seulement en date du 30 mai 2020, une 

réouverture très limitée des frontières était décidée pour les concitoyens pour effectuer des achats et 

rendre des visites dans les pays limitrophes uniquement (pièce 9, p. 6) ; Que toujours selon le site du 

SPF Affaires étrangères, les voyages non essentiels à l’étranger depuis la Belgique sont toujours 

vivement déconseillés (pièce 10) et depuis le 6 novembre 2020, les passagers en provenance de zones 

rouges en Europe (ce qui est toujours le cas pour la Belgique) doivent se soumettre à un second test 

PCR à leur arrivée sur le sol camerounais, en ce compris l’exigence d’un test PCR négatif à l’arrivée sur 

le territoire (pièce 10) ; Que la partie adverse ne pouvait pas ignorer le fait que les frontières étaient 

fermées au moment de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour, ce qui avait été invoqué 

par la requérante dans la demande d’autorisation de séjour, en indiquant dans sa demande 

d’autorisation de séjour : « tous les voyages non essentiels ont été interdits par la Belgique jusqu’au 8 

juin 2020. Les autorités camerounaises ont également fermé toutes les frontières et tous les vols de 

passagers venant de l'étranger ont été suspendus. Il s’agit donc d’une réelle impossibilité et des 

circonstances exceptionnelles qui empêchent de manière absolue te retour de ma cliente dans son pays 

d'origine » ; Qu’étant consciente d’une évolution possible de ces mesures sanitaires, la requérante avait 

indiqué dans la demande d’autorisation de séjour : « Il est également à noter qu'au moment de la prise 

de décision, il y a lieu de consulter les mesures applicables en Belgique mais également au Cameroun 

au niveau de la lutte contre la propagation du coronavirus. L'existence de circonstances exceptionnelles 

qui sont invoquées par la requérante et qui sont en lien avec le coronavirus évolue en fonction de 

l'évolution de la pandémie au niveau global et mondial, de sorte que, même si la présente demande 

d’autorisation de séjour est introduite début mai 2020, il appartient à l'administration de prendre en 

considération toutes les implications que pourrait avoir cette pandémie et les risques pour la santé de 

ma cliente et la santé d’autres personnes si ma cliente serait obligée de retourner demander 

l’autorisation de séjour dans son pays d’origine. Dans ce cadre, il n’y a uniquement lien de prendre en 

considération les mesures qui sont prises par le gouvernement belge ou d'autres autorités en Belgique 

liées à la lutte contre le coronavirus, mais également les mesures prises par les autorités 

camerounaises dans ce cadre » ; Que la requérante avait donc bien invoqué les mesures telles qu’elles 

étaient applicables au moment de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour et ce en les 

indiquant dans la demande d’autorisation de séjour ; Que le fait que les frontières étaient fermées et que 

les voyages non essentiels étaient interdits par la Belgique jusqu’au 8 juin 2020 et que les autorités 

camerounaises avaient fermé toutes les frontières et avaient suspendu tous les vols de passagers 

venant de l’étranger, avait un impact important sur la situation de la requérante, qui s’est retrouvée 

bloquer en Belgique, mais tout en souhaitant poursuivre ses études, même si elle avait reçu une 

décision déclarant sans objet sa demande de séjour étudiant, par le fait que son travail de fin d’études 

avait été ajourné en février 2020, l’excluant de la possibilité de prendre une autre inscription pour 

poursuivre son master après l’achèvement de son travail de fin d’études et la mettant dans 

l’impossibilité de retourner au Cameroun pour introduire une demande de visa étudiant en pleine année 

académique ; Que ces circonstances malheureuses liées à l’ajournement pour son travail de fin 

d’études ont bien été développées dans le cadre de circonstances exceptionnelles ainsi que 

l’impossibilité de voyage, vu la fermeture des frontières, ce sont des circonstances auxquelles la 

requérante était confrontée au moment où elle devait se décider quoi faire au niveau de ses études, 

pendant cette période de confinement qui est de notoriété générale et dont l’Office des Etrangers ne 

pouvait pas ignorer l’existence, en ce compris les interdictions de voyage ; Que c’est pour ce motif, 

qu’elle a tenté d’obtenir une inscription à l’Université de Mons, qui a été annulée en raison du 

dépassement du délai et qu’elle a pris une nouvelle inscription à l’UC Louvain en juillet 2020 ; Que par 

un mail du 9 septembre 2020, la requérante a signalé à la partie adverse qu’elle se trouvait toujours 

dans l’impossibilité d’introduire la demande d’autorisation de séjour à partir de son pays d’origine 

puisqu’à l’ambassade belge au Cameroun, il n’y avait toujours pas de visa délivré compte tenu de la 

crise sanitaire, élément qui n’est pas contredit par la partie adverse, qui se contente de dire que ces 

éléments ne seraient pas étayés par la requérante, ce qui ne peut pas être considéré comme une 

motivation suffisante ; Que la requérante a invoqué le fait qu’elle risque de perdre une année 

académique si elle serait obligée d’introduire sa demande d’autorisation de séjour à partir de son pays 

d’origine et que compte tenu de la crise sanitaire, on ne peut pas lui imposer d’effectuer ce voyage qui 

n’est pas essentiel et qui peut mettre sa santé en danger, ce qui serait contraire à l’article 3 de la CEDH 

; Que la décision querellée n’explique pas en quoi il a été tenu compte de l’impact de la fermeture des 

frontières et de l’impossibilité de retourner au Cameroun depuis mars 2020 jusqu’à présent, compte 
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tenu de ce risque d’interruption de ses études, de l’impossibilité de participer à des cours et des travaux 

pratiques, vu le début de l’année académique en septembre, élément qui a pourtant été invoqué de 

manière expresse dans la demande d’autorisation de séjour et le mail envoyé à la partie adverse le 9 

septembre 2020 ; Que les problèmes liés à l’ajournement de son travail de fin d’études et l’impossibilité 

de se réinscrire dans le délai habituel pour poursuivre ses études de master n’ont absolument pas été 

pris en considération par la partie adverse pour apprécier les circonstances exceptionnelles et le fait 

qu’elle s’est inscrite à l’UC Louvain en juillet 2020 pour l’année académique 2020-2021, même sans 

prendre en considération la crise sanitaire, la fermeture des frontières et l’interdiction de voyages non 

essentiels, même après l’ouverture des frontières pour les voyages essentiels et les voyages au sein de 

l’Union européenne à partir du mois de juin 2020 ; Que la décision querellée commet une erreur 

manifeste d’appréciation en prétendant qu’un ordre de quitter le territoire aurait été notifiée à la 

requérante, quod non, et que donc sa nouvelle inscription à l’UCL aurait été faite en séjour illégal, sans 

tenir compte de la force majeure qui constitue la crise sanitaire et la fermeture des frontières qui l’ont 

placé dans cette situation d’impasse et donc dans l’impossibilité d’introduire la demande de visa à partir 

du Cameroun ; Qu’il est confirmé dans la note de l'ADDE, rédigée sur base d’infos des autorités 

publiques, en ce compris l’OE que depuis le 17 mars 2020 les frontières européennes ont été fermées 

et des voyages non-essentiels interdites (pièce 13, p. 3) ; Qu’il est également confirmé que les 

consulats belges dans les pays tiers étaient fermés et ne recevaient plus de demandes de visas : « En 

dépit d’une fermeture temporaire des services de visas, la Commission européenne invite les Etats 

membres à maintenir un service minimum dans les consulats et ambassades (ainsi que dans les 

services de prestataires extérieurs qui recueillent les demandes de visa) pour les catégories de 

voyageurs suivantes : Les membres de famille de citoyens de l'Union européenne, couverts par la 

Directive 2004/38/CE ; □ Les professionnels de la santé, les chercheurs dans le domaine de la santé et 

les professionnels de la prise en charge des personnes âgées ; Les travailleurs frontaliers ; Le 

personnel de transport ; Les diplomates, le personnel d’organisations internationales, le personnel 

militaire, et les travailleurs humanitaires, dans l'exercice de leurs fonctions ; Les passagers en transit, 

tenus de voyager via les zone de transit d'aéroport international entre des vols de correspondance en 

dehors de l’espace Schengen ; Les passagers voyageant pour des raisons familiales impératives. […] 

Application en Belgique Les voyages non essentiels vers la Belgique sont interdits jusqu’au 3 mai 2020 

(avec possibilité de prolongation de la situation en fonction de révolution ultérieure de la crise sanitaire). 

L’Office des Etrangers indique sur son site internet que les ambassades et les consulats de Belgique 

n'acceptent à l’heure actuelle plus aucune demande de visa et ne délivrent plus de visa, sauf exception 

pour les voyages essentiels. Dans la plupart des pays, les Visa Application Center (prestataires de 

services des ambassades) sont fermés. En ce qui concerne les demandes de visa introduites avant la 

fermeture, leur examen continue. Si une décision positive intervient, le visa ne sera pas délivré 

immédiatement, sauf en ce qui concerne les voyages essentiels. Pour les voyages non essentiels, le 

visa pourra être délivré après une normalisation de la situation, à condition que le demandeur remplisse 

toujours les conditions d’entrée pour le court séjour ou les conditions imposées pour le long séjour. ” ( 

stuk 13, p. 3-4); Que concernant les voyages à l’étranger, il est indiqué dans la note de l’ADDE : « 1.3. 

Voyages à l'étranger Compte tenu de la crise sanitaire liée au Covid-19, tous les voyages non essentiels 

au départ de la Belgique sont interdits depuis le 23 mars 2020/1. La mesure est actuellement valable 

jusqu'au 3 mai 2020 (avec possibilité de prolongation après nouvelle évaluation). Le SPF affaires 

Etrangères déconseille tout voyage à l’étranger. De plus en plus de pays prennent des mesures (mise 

en quarantaine, fermeture des frontières, etc.) suite auxquelles l'accès et le franchissement normal des 

frontières ne peuvent être actuellement garantis. Il existe également un risque de blocage à l'étranger, 

car de moins en moins de vols sont organisés. » (pièce 13, p. 5) ; Que ces mesures qui concernent le 

mode et les règles de fonctionnement même de la partie adverse qui examine les demandes de visa qui 

lui sont transmisses par les postes diplomatiques ne peut pas prétendre ne pas être au courant de la 

fermeture de frontière de la force majeure qui en résulte pour introduire une demande de visa à partir de 

l’étranger ni non plus de la circonstance que cette force majeure explique et justifie que la requérante a 

pris une inscription à l’UCL et a introduit sa demande de séjour pendant cette situation de force majeure 

; Qu’une autorité administrative doit respecter le principe général d’administratif de minutie et prendre en 

considération tous les éléments invoqués au niveau des circonstances exceptionnelles afin d’apprécier 

s'il y a lieu de retenir les circonstances exceptionnelles ; Que dès lors, il s’agit d’une erreur manifeste 

d’appréciation et une motivation totalement déraisonnable de considérer que l’inscription en master en 

sciences de gestion à lUC Louvain ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, vu que cette 

inscription a été effectuée en étant en séjour illégal sans plus de motivation et sans prendre en 

considération le contexte de la situation sanitaire avec la fermeture des frontières et l'interdiction de 

voyages non essentiels et l’ajournement de son travail de fin d’études, ce qui a mené à l’annulation de 

son inscription à l’Université de Mons où elle voulait poursuivre ses études de master ; Que la 

requérante a été victime d’un problème d’agencement d’examen et de repassage des travaux de fin 
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d’études à son Haute Ecole Promsoc ce qui lui a mis dans l’impossibilité de demander un 

renouvellement de son séjour étudiant et de manière prématurée, une décision a été prise par la partie 

adverse de déclarer sans objet sa demande d’autorisation de séjour en date du 2 avril 2020, sur base 

du fait que ses études avaient pris fin à la Haute École et qu’elle était diplômée depuis le 7 février 2020 ; 

Que la requérante avait expliqué tout cela dans sa demande d’autorisation de séjour, en ce compris son 

souhait de poursuivre ses études de master, dans un premier temps à l’Université de Mons et ensuite à 

l’UC Louvain où elle s’est inscrite, mais qu’elle a dû attendre de février jusqu’en juillet 2020 pour se 

réinscrire, ce qu’elle a fait en étant en séjour illégal, mais étant confrontée à l’impossibilité d’effectuer le 

voyage au Cameroun d’abord dans le contexte des fermetures de frontières et ensuite dans le contexte 

de l’interdiction des voyages non essentiels, élément dont n’a pas été pris en considération ; Qu’à cet 

égard, il ne s’agit pas d’une motivation adéquate de considérer que la situation sanitaire en Belgique 

(confinement et interdiction de voyage à l’étranger) et dans son pays d’origine ne serait pas étayée ni 

actualisée, car il s’agit des mesures gouvernementales qui sont connues par l’Office des Etrangers et 

surtout au niveau des mesures prises par les autorités belges, il s’agit des mesures qui sont connues de 

tous et qui sont censées d’être connues par tous ; Qu’en tout état de cause, il n’est possible de 

contester la réalité de ces mesures gouvernementales qui ont conduit à la fermeture des frontières et à 

l'interdiction de voyages non essentiels, car ces mesures sont renseignées sur de nombreux sites, en ce 

compris sur le site de l’Office des Etrangers même, du SPF Affaires étrangères, de l’ADDE ( pièce 13 

qui fait référence au site de l’OE à plusieurs reprises concernant les mesures prises pendant la 

pandémie) et sur d’autres sites publiquement accessibles ; Qu’il s’agit donc d’une motivation de la 

décision querellée qui n’est pas adéquate et qui n’est pas suffisante, en se limitant de dire que la 

situation sanitaire en Belgique et au Cameroun ne serait pas actualisée ni étayée ; Que la requérante a 

argumenté l’impossibilité de voyager, liée à la fermeture des frontières et l’interdiction des voyages non 

essentiels, élément qui n’a pas du tout été examiné par la partie adverse qui n’y a nullement répondu, 

tandis qu’il s’agit d’un élément qui est de notoriété publique et qui est déterminant pour l’appréciation 

des circonstances exceptionnelles, relevant une impossibilité absolue d’effectuer le voyage de retour 

dans le pays d’origine pour y introduire la demande d’autorisation de séjour ; Que même si à l’heure 

actuelle et au moment de la décision querellée, les frontières de la Belgique ne sont plus fermées, il y a 

toujours une interdiction des voyages non-essentiels et les autorités camerounaises maintiennent 

toujours une interdiction de voyage pour les voyageurs non camerounais, à l’exception des résidents, 

diplomates et des représentants d’ONG, mis à part les formalités liées à des tests PCR pour les 

passagers venant des zones rouges en Europe (pièce 10) ; Que le SPF Affaires étrangères maintient 

toujours son avis de vivement donc déconseiller les voyages non essentiels à l’étranger depuis la 

Belgique ; Que dès lors, on peut toujours considérer à l’heure actuelle, même si les frontières ne sont 

plus fermées que le voyage pour la requérante à destination du Cameroun pour accomplir une pure 

formalité ne constitue pas un déplacement essentiel et dès lors, il est toujours vivement déconseillé par 

les autorités belges, ce qui reste toujours un élément à prendre en considération au niveau des 

circonstances exceptionnelles ; Qu’au surplus, la partie adverse ne peut suffire à ne pas prendre en 

considération la perte d’une année académique que constituerait l’interruption de ses études et devait 

prendre en considération qu’une inscription pour des études supérieures a été effectuée à un moment 

où la requérante se trouvait dans une situation de force majeure qui lui empêchait de retourner au 

Cameroun vu la fermeture des frontières et où une demande de visa n'était pas possible vu la fermeture 

du consulat ; Que dès lors, la poursuite de ses études et le préjudice qui découle de l’interruption de ses 

études qui ont été entamées dans ces circonstances de force majeure, doivent être pris en 

considération dans l’appréciation des circonstances exceptionnelles ; Que la partie adverse commet en 

outre une erreur manifeste d’appréciation en se basant sur un ordre de quitter le territoire qui n’a jamais 

été notifiée à la requérante qui a uniquement reçu une décision déclarant sans objet sa demande 

d’autorisation de séjour sans ordre de quitter le territoire ; Que compte tenu de l’évolution constante de 

la pandémie, on ne peut pas attendre de la requérante d’actualiser sa demande d’autorisation de séjour 

de semaine en semaine, en fonction de nouvelles mesures qui sont prises tant au niveau du Cameroun 

qu’au niveau de la Belgique ; Que pour ce motif, la requérante avait invoqué dans sa demande 

d’autorisation de séjour qu’il appartient à l’Office des Etrangers de consulter les mesures prises au 

niveau du Cameroun et au niveau de la Belgique au moment de la prise de décision afin de pouvoir 

apprécier les implications que pourraient avoir toutes ces mesures au niveau des risques pour l’état de 

santé de la requérante et la santé d’autres personnes en cas d’obligation de retourner pour faire la 

demande d’autorisation de séjour dans le pays d’origine (pièce 2, p. 4) ; Que déjà dans la demande 

d’autorisation de séjour, il a été invoqué que les voyages non essentiels sont interdits par la Belgique 

jusqu’au 8 juin 2020 et que les autorités camerounaises ont fermé les frontières et ont suspendu tous 

les vols de passagers venant de l’étranger (pièce 2, p. 5) ; Que ces informations ne sont nullement 

contredites par la partie adverse, qui se limite à considérer que ces arguments n’ont pas été étayés, ce 

qui peut être contredit par les informations qui figurent sur les sites du SPF Affaires étrangères et des 
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autorités camerounaises qui sont très facilement consultables et qui sont parfaitement connues par la 

partie adverse vu qu’il s’agit de règles qui déterminent le fonctionnement des services qui traitent les 

demandes de visa ; Que l’on peut également facilement retrouver l’historique de toutes les mesures 

gouvernementales prises dans le cadre de la crise sanitaire sur internet (pièce 9) afin de pouvoir 

constater la réalité de cette interdiction de voyager et l’interdiction de voyages non essentiels et ensuite 

le fait que les voyages non essentiels sont toujours vivement déconseillés (pièce 10) ; Que la partie 

adverse ne peut donc pas se contenter de prétendre que ces interdictions de voyage ne seraient pas 

étayées et pas démontrées, car cela relève d’une violation du principe du raisonnable et une violation du 

principe général d’administration de minutie et de prudence, ce qui impose à l’administration de prendre 

en considération tous les éléments avancés par la partie requérante et de récolter, si nécessaire, les 

renseignements nécessaires afin d’apprécier les éléments apportés par la requérante et d’apprécier les 

circonstances exceptionnelles, en toute connaissance de cause ; Qu’au niveau de l’impact des mesures 

liées aux voyages et des problèmes liés au travail de fin d’études et l’inscription de la requérante pour 

son master, il ressort de la décision querellée que la motivation est manifestement lacunaire, puisque la 

décision ne dit mot sur les problèmes rencontrés par la requérante pour passer son travail de fin 

d’études et le fait qu’elle était confrontée en pleine crise sanitaire et étant bloquée en Belgique vu la 

fermeture des frontières à attendre jusqu’en juillet 2020 pour se réinscrire pour son master, ce qui 

constituent toutes des circonstances qui relèvent de la force majeure qui ne lui sont pas imputables et 

qui l'ont bloqué pendant plusieurs mois dans cette situation dans lesquelles elle était incapable de faire 

autre chose que de rester sur le territoire belge et de se réinscrire à l’université pour son master dès 

qu’une nouvelle période d’inscription était ouverte ; Que la décision querellée ne motive nullement non 

plus de quelle manière il pourrait être considéré que la requérante effectuerait un voyage essentiel si 

elle voyagerait au Cameroun pour y introduire la demande de visa étude, vu qu'elle se trouve sur le 

territoire belge en séjour légal pendant environ neuf ans, y étant parfaitement intégrée et y ayant 

également sa sœur et son beau-frère et le petit [N.] dont elle est la marraine afin de pouvoir poursuivre 

ses études de master ; Qu’il est également totalement erroné par la partie adverse de prétendre qu’elle 

n’aurait pas actualisé ses arguments au niveau de la situation sanitaire en Belgique et au Cameroun ; 

Que cela est contredit par le fait que la requérante a envoyé un mail supplémentaire le 9 septembre 

2020 qui fait état de sa nouvelle inscription et du fait qu’elle se trouve dans l’impossibilité d’introduire la 

demande d’autorisation de séjour à partir de son pays d’origine, vu qu’à ce moment-là, il n’y avait 

toujours pas de visa étudiant qui était délivré compte tenu de la crise sanitaire et que de ce fait, elle 

risque de perdre une année académique ; Qu’en plus, la requérante a invoqué que compte tenu de la 

crise sanitaire, on ne peut lui imposer d’effectuer un voyage qui n’est pas essentiel et qui pourrait mettre 

en danger sa santé ; Qu’il est de notoriété publique qu’au moment de l’envoi de ce mail, ce qui est 

toujours le cas à l’heure actuelle (pièces 9 et 10) qu’il est toujours vivement déconseillé d’effectuer clés 

voyages non essentiels à partir de la Belgique ; Que l’interdiction des voyages non essentiels est 

également une mesure gouvernementale belge de notoriété publique qui est connue de tous, en ce 

compris par l’Office des Etrangers ; Qu’il incombait dès lors à l’Office des Etrangers de motiver en quoi 

on pourrait considérer qu’il s’agirait d’un voyage essentiel et qu’il n’y aurait pas lieu de se tenir à l’avis 

des autorités belges qui consiste de dire qu’il est vivement déconseillé d’effectuer des voyages non 

essentiels ; Que les circonstances exceptionnelles doivent être interprétées en prenant en considération 

les contraintes liées à la crise sanitaire en ce compris les consignes des autorités belges au niveau des 

voyages, ce qui l’argument principal de la requérante au niveau des circonstances exceptionnelles ; 

Que la partie adverse devait donc motiver plus amplement dans la décision querellée en quoi la 

requérante, au moment de la prise de décision, dans un contexte où les voyages non essentiels sont 

toujours vivement déconseillés, que le risque de perdre une année académique et de ne pas poursuivre 

ses études académiques en cours au moment de la décision qui est notifiée en date du 31 août 2021, à 

la veille d’une nouvelle année académique, qui ne lui permettra plus d’obtenir un visa étudiant en temps 

utile pour commencer son année académique en cours ; Que ce raisonnement s’impose d’autant plus 

vu que sur le site de l’Office des Etrangers, on indique qu’on ne donne pas de garantie de pouvoir 

donner une décision de délivrance du visa avant le 31 octobre, date limite d’inscription dans les 

établissements d’enseignement supérieur (pièce 8), Que le fait que la requérante s’est inscrite en séjour 

illégal ne peut pas être considéré comme un motif valable pour ne pas être considéré comme une 

circonstance exceptionnelle, prenant en considération le fait que la requérante était bloquée sur le 

territoire belge depuis le début du confinement de sorte qu’on ne peut pas lui reprocher de s’être inscrite 

à l’UC Louvain en séjour illégal afin de poursuivre ses études de master ; Que pour rappel, les 

circonstances exceptionnelles ne se limitent pas à des circonstances qui rendent impossible le retour 

dans le pays d’origine, mais s’étendent également à des circonstances qui rendent particulièrement 

difficile le retour dans le pays d’origine pour toutes sortes de raisons, en ce compris les difficultés liées à 

la poursuite des études entreprises, comme c’est le cas pour la requérante et même le risque de perdre 

une année académique, puisque la requérante, si elle serait obligée de retourner dans son pays 
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d’origine au moment de la notification de la décision querellée, elle n’aura aucune certitude qu’elle 

pourra obtenir le visa étude avant le 30 octobre (pièce 8), ce qui mettrait donc à néant tous ses efforts 

consacrés pour tenter de réussir sa première année de master, pour lequel elle a obtenu 39 crédits, 

mais elle a tout de même obtenu quatre crédits valables pour la progression dans le programme, ce qui 

lui a permis de se réinscrire pour l’année académique en cours ; Que la motivation de la décision 

querellée, qui se limite à dire que les arguments relatifs à la situation sanitaire ne seraient pas étayés ni 

actualisés et en ne prenant pas en considération les difficultés liées à la réinscription et le passage de 

son TFE, est manifestement lacunaire et pèche par une erreur manifeste d’appréciation en violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en 

combinaison avec les articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; Que pour ces motifs, la 

décision querellée viole le principe général administratif de bonne administration, à savoir le principe de 

prudence et de minutie, ainsi que le principe du raisonnable et de la proportionnalité ; La partie 

défenderesse adopte une motivation stéréotypée et non respectueuse de la spécificité du cas d’espèce 

de la requérante. La décision viole par conséquence les obligations de motivation ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique pris, en ce qui concerne la décision d’irrecevabilité visée 

au point 1.4. du présent arrêt, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen 

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à 

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que 

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne 

ensuite que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent 

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y 

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque 

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas 

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le 

Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil remarque que, dans le cadre de la demande visée au point 1.4. du 

présent arrêt, la requérante s’est notamment prévalue, à titre de circonstance exceptionnelle, ne pas 

avoir pu maintenir son inscription à l’Université de Mons à cause du système administratif de sa Haute 

école. Plus particulièrement, il a été exposé que « Comme expliqué ci-avant, ma cliente a été victime du 

système scolaire de la Haute école, ce qui ne lui a pas permis de maintenir son inscription à l’Université 

de Mons pour entamer ses études de master, vu qu’elle a été ajournée pour son TFE en février 2020 

[…]. Après l’obtention de son bachelier en commerce extérieur, ma cliente souhaite absolument 

poursuivre ses études afin d’obtenir un master à l’Université de Mons, ce qui n’a maintenant pas abouti 

de manière provisoire en raison du système administratif de la Haute Ecole, ce qui lui a valu le non 

renouvellement de son titre de séjour étudiant, qui a été considéré comme étant sans objet par l’Office 

des Etrangers ».  

 

Or, il ne ressort aucunement de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait motivé quant à cet 

élément, lequel a pourtant été soulevé expressément en termes de demande. 
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3.3. Au vu de ce qui précède, il appert que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de tous les 

éléments de la cause et a manqué à son obligation de motivation formelle. 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse développe, tout d’abord, que « Quant au fait 

que la partie adverse ne s’est pas prononcée sur le fait que les défaillances dans l’agencement des 

travaux de fin d’année et des examens à la Haute Ecole Promosoc Mons-Borinage ne pouvaient pas lui 

être imputées, force est de constater que la partie requérante s’est limitée à invoquer sous le titre relatif 

aux circonstances exceptionnelles qu’elle avait été victime du système scolaire et n’avait de ce fait pas 

pu obtenir le renouvellement de son titre de séjour et qu’elle n’était pas responsable des retards dans 

l’agencement des dates de programmation de ses examens sans soutenir que ceci constituerait une 

circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction en Belgique de sa nouvelle demande » (le Conseil 

souligne), ce qui ne peut suffire à énerver le constat qui précède. En effet, le Conseil relève, à l’instar de 

la partie défenderesse, que la partie requérante avait invoqué avoir été victime du système scolaire de 

la Haute école sous le titre « Circonstances exceptionnelles » de la demande visée au point 1.4. Le 

Conseil reste dès lors dans l’incompréhension de l’argumentation de la partie défenderesse. La partie 

défenderesse allègue, ensuite, que « on ne voit pas en quoi le fait que la demande de renouvellement 

de son titre de séjour avait été déclarée sans objet, par une décision devenue définitive à défaut d’avoir 

été contestée devant votre Conseil, aurait justifié que la demande d’autorisation de séjour soit introduire 

à partir du territoire belge puisque l’existence de circonstances exceptionnelles doit être vérifiée au jour 

où il est statué sur celle-ci et que le fait que la demande précédente de l’intéressée ait été déclarée sans 

objet ne l’empêchait en aucun cas de formuler sa nouvelle demande auprès du poste diplomatique 

compétent. La partie adverse estime par conséquent que la partie requérante n’a pas intérêt à lui 

reprocher de ne pas s’être prononcée sur un élément qui n’apparaissait pas comme invoqué à titre de 

circonstance exceptionnelle justifiant l’introduction sa demande en Belgique. Ses critiques quant à ce 

sont partant irrecevables », ce qui ne peut renverser la teneur du présent arrêt. Le Conseil estime que 

cela constitue une motivation a postériori qui ne peut rétablir la motivation insuffisante de la partie 

défenderesse et il souligne qu’il n’est, à ce stade de la procédure, aucunement tenu d’en examiner la 

validité. 

 

3.5. En conséquence, la première branche du moyen unique pris, ainsi circonscrite, est fondée et suffit à 

justifier l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner le reste de la première branche, ni la 

seconde branche du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation 

aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, 

prise le 9 août 2021, est annulée.  

 

Article 2.  

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre  deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 


